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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministère des transports et des travaux publics 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [ ], 2.6.1 [X], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 

S. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Communication du Ministre des transports et 
des communications concernant l'application de la Directive 91/263/CEE (S pages) 

6. Teneur: Equipements terminaux destinés à être raccordés au réseau de 
télécommunications. Le texte faisant l'objet de la présente notification indique à l'avance 
de quelle façon la Directive relative aux équipements terminaux (91/263/CEE) sera 
appliquée aux Pays-Bas, y compris en ce qui concerne la désignation des laboratoires 
d'essai et des organismes déclarés, lorsque les aménagements juridiques nécessaires 
auront été effectués. 

7. Objectif et justification: Présenter à l'industrie les avantages qu'offrira la directive 
lorsque les formalités juridiques nécessaires auront été accomplies. 

8. Documents pertinents: 
a) Articles 17 et 29 de la Loi du 26 octobre 1988 sur les services de télécommunication 

(Journal officiel 1988, 520). 
b) Arrêté du 5 décembre 1988 sur les équipements terminaux (Journal officiel 1988, 

553). 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er avril 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 28 février 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


